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IntroducHon	
	 Le	5tre	de	Formateur-trice	Vocal-e	en	Musiques	Amplifiées	 a	été	délivré	par	
l’Ecole	Richard	Cross	de	2006	à	2014.		
	 Le	5tre	de	Formateur-trice	Vocal-e	en	Musiques	Amplifiées	&	CommunicaHon	
Orale	a	été	délivré	par	l’Ecole	Richard	Cross	en	2015.	
	 Ce	 5tre	 est	 devenu	 Formateur-trice	 vocal-e	 en	 2016.	 Il	 donne	 lieu	 à	 une	
aZesta5on.		

	 Le	 5tre	 s’adresse	 à	 toute	 personne	 ayant	 une	 bonne	 pra5que	 du	 chant	 et	
souhaitant	acquérir	des	compétences	de	transmission	autour	de	la	voix.	
Les	pré-requis	sont	les	suivants	:		
•	posséder	un	niveau	musical	équivalent	à	un	5tre	de	niveau	 IV	dans	ce	domaine.	
Ex.	:	DEM	(Diplôme	d’Etudes	Musicales)	ou	un	niveau	MIMA	(Musicien	Intervenant	
en	Musiques	Actuelles),	
•	avoir	une	expérience	dans	le	domaine	de	la	voix	chantée	(ex.	:	pra5que	scénique,	
enregistrement)	et	une	pra5que	vocale	régulière,	
•	avoir	une	habileté	préalable	à	la	maitrise	du	«	piano	formateur-trice	vocal-e	»,	
•	avoir	une	habileté	préalable	à	la	maitrise	de	l’«	oreille	formateur-trice	vocal-e	».		

	 Le	5tre	s’ob5ent	au	 terme	d’une	 forma5on	délivrée	par	 l’Ecole	Richard	Cross,	
qui	présente	l’intégralité	des	éléments	pédagogiques	mis	en	place	par	Richard	Cross	
pour	savoir	enseigner	le	chant	(dans	le	cadre	des	musiques	actuelles	amplifiées)	et	
l’expression	orale.	Le	5tre	peut	également	s’obtenir	dans	 le	cadre	d’une	procédure	
de	VAE	(Valida5on	des	acquis	de	l’expérience).	
	 	
	 Le	 présent	 règlement	 définit	 les	 règles	 d’obten5on	 du	 5tre	 à	 la	 date	 de	
publica5on	du	document.	

DescripHf	et	modalités	d’évaluaHon	et	de	cerHficaHon		
	 L’évalua5on	 s’effectue	 par	 la	 cons5tu5on	 d’un	 dossier	 de	 18	 exposés	 écrits	
(correspondant	 à	 la	 mise	 en	 pra5que	 des	 18	 séminaires	 théma5ques	 de	 la	
forma5on)	 présenté	 devant	 un	 jury	 qualifié,	 puis	 par	 deux	 mises	 en	 situa5on	
pra5ques	(pédagogique	et	vocale)	et	un	entre5en	devant	ce	jury.		
	 Les	 candidats	 à	 l’obten5on	 du	 5tre	 par	 VAE	 font	 l’objet	 d’une	 procédure	
spécifique,	décrite	ultérieurement	dans	ce	document.		
	 Les	 épreuves	finales	devant	 le	 jury	ont	 lieu	 à	Paris	 et/ou	dans	 le	 centre	dans	
lequel	la	forma5on	a	été	suivie.	Une	seule	session	a	lieu	chaque	année.	

Les	 compétences	 ou	 capacités	 évaluées	 sont	 synthé5sées	 en	 trois	 blocs	 de	
compétences.	
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Compétences	évaluées	
BLOC	«	Définir	le	projet	d’enseignement	vocal	individuel	ou	collecHf	»		
•	Compétences	professionnelles	:	
-	Être	capable	de	définir	les	objec5fs	de	l’enseignement	vocal	en	prenant	en	compte	
les	savoirs	disciplinaires	liés	à	la	phona5on	et	leur	didac5que	
-	Être	capable	d’élaborer	un	projet	pédagogique	en	tenant	compte	des	apports	de	la	
recherche	scien5fique	en	phona5on	et	en	pédagogie	
-	 Définir	 une	 stratégie	 d’appren5ssage	 du	 chant	 ou	 de	 l’expression	 orale	
personnalisée	à	l’apprenant.e	
-	 Définir	 un	 programme	 d’exercices	 vocaux	 appropriés	 à	 la	 physiologie	 vocale	 de	
l’élève	et	à	ses	besoins	
-	 Pra5quer	 en	 tenant	 compte	 des	 dimensions	 cogni5ve	 et	 rela5onnelle	 de	 l’ac5on	
éduca5ve	et	en	adaptant	son	enseignement	à	la	diversité	des	élèves	
•	Evalua5on	:	
Cons5tu5on	 d’un	 dossier	 de	 18	 exposés	 (mise	 en	 pra5que	 des	 18	 séminaires	
théma5ques	de	 la	 forma5on)	présenté	devant	 le	 jury.	 Chaque	exposé	détaille	 une	
situa5on	 pédagogique	 réelle,	 permeZant	 au/à	 la	 candidat-e	 de	 formaliser	 ses	
savoirs,	savoir-faire	et	savoir-être	en	ma5ère	d’enseignement	vocal.		
Une	aZesta5on	sera	délivrée	à	chaque	candidat-e	à	l’issue	de	la	valida5on	du	bloc	de	
compétences.	

BLOC	«	MeYre	en	œuvre	les	séances	pédagogiques	»	
•	Compétences	professionnelles	
-	 Présenter	 un	 exercice	 avec	 clarté	 en	 adaptant	 son	 langage	 aux	 capacités	 de	
compréhension	de	l’élève		
-	Être	capable	de	conduire	une	mise	en	situa5on	vocale,	avec	ou	sans	 le	piano,	en	
faisant	 ajuster	 les	 paramètres	 de	 technique	 vocale,	 les	 paramètres	 sonores	 et	 les	
paramètres	expressifs	
-	 Montrer	 l’exemple	 en	 pra5quant	 le	 geste	 vocal	 chanté	 et	 parlé	 avec	 liberté	 et	
efficacité,	en	mobilisant	une	large	paleZe	émo5onnelle,	en	gérant	le	mouvement	de	
son	corps	et	ses	déplacements	dans	l’espace	
-	Pra5quer	en	suscitant	l’écoute	et	la	par5cipa5on,	en	aidant	l’élève	à	mobiliser	ses	
percep5ons	pour	contrôler	son	geste,	et	en	exploitant	 les	 interac5ons	avec	 lui/elle	
ou	le	groupe	
-	 Iden5fier	dans	 le	geste	vocal	de	 l’élève	 les	paramètres	acous5ques	de	 la	voix,	 les	
micro-mouvements	corporels,	la	ges5on	musculaire		
-	Être	capable	de	relier	 les	performances	sonores	de	 l’élève	à	ses	savoirs	et	savoir-
faire	en	ma5ère	d’anatomie	et	de	physiologie	du	geste	vocal,	d’acous5que	de	la	voix		
-	Analyser	 les	 réussites	 et	 les	 erreurs	 ;	 repérer	 les	difficultés	 afin	de	proposer	une	
remédia5on	et	d’assurer	la	progression	des	appren5ssages	
-	Inventer	et	improviser	de	nouveaux	exercices	en	situa5on	de	cours	
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-	 Installer	une	 rela5on	de	 confiance	en	étant	 capable	d’accueillir,	 d’être	à	 l’écoute,	
d’encourager	et	de	valoriser	l’élève	
-	Concilier	l’efficacité	de	l’ac5on	éduca5ve	et	la	qualité	de	la	rela5on	pédagogique		
•	Evalua5on	:	
-	Séquence	pédagogique	menée	par	le-la	candidat-e	avec	un-e	élève	inconnu-e	(mise	
en	situa5on	professionnelle	devant	le	jury	-	durée	:	20	minutes)	
-	Deux	presta5ons	vocales	(chantée	et	parlée)	effectuées	par	le-la	candidat-e	devant	
le	jury	(durée	:	5	minutes)	
Une	aZesta5on	sera	délivrée	à	chaque	candidat-e	à	l’issue	de	la	valida5on	du	bloc	de	
compétences.	

BLOC	«	Accompagner	le	projet	vocal	de	l’élève	»	
•	Compétences	professionnelles	
-	Iden5fier	des	condi5ons	d’expression	op5males	pour	l’élève	;	être	capable	de	le/la	
conseiller	dans	 son	parcours	vocal,	 en	prenant	en	compte	 les	 réalités	et	 contextes	
d’exercice	dans	les	secteurs	des	musiques	amplifiées	et	de	l’expression	orale	
-	Conseiller	le/la	chanteur/se	pour	faire	connaitre	son	projet,	en	prenant	en	compte	
l’actualité	 des	médias	 et	 les	 stratégies	 de	 communica5on	 adaptées	 aux	musiques	
amplifiées	
-	 Iden5fier	 les	 possibilités	 d’échanges	 et	 de	 collabora5ons	 avec	 d’autres	
professionnels,	 en	 prenant	 en	 compte	 les	 contextes	 social	 et	 culturel	 de	 son	
territoire		
-	 Savoir	 présenter	 son	 projet	 professionnel,	 en	 argumentant	 sur	 les	 apports	 et	
bienfaits	 de	 la	 pra5que	 vocale,	 et	 en	 adaptant	 pour	 cela	 son	 langage	 aux	
connaissances	d’un.e	interlocteur/trice	non	spécialiste	
•	Evalua5on	:	
Entre5en	avec	le	jury	(durée	:	15	minutes)	
Une	aZesta5on	sera	délivrée	à	chaque	candidat-e	à	l’issue	de	la	valida5on	du	bloc	de	
compétences.	
	 	
ConvocaHon	à	l’examen	
	 Les	 candidats	 à	 l’obten5on	 du	 5tre	 sont	 convoqués	 à	 l’évalua5on	 pra5que	
professionnelle	 par	 courrier	 électronique	 au	 moins	 quarante	 cinq	 (45)	 jours	 	 à	
l’avance.	 Le	 présent	 règlement	 est	 joint	 à	 la	 convoca5on.	 La	 présenta5on	 à	
l’évalua5on	pra5que	 vaut	 accepta5on	du-de	 la	 candidat-e.	 En	 cas	 d’empêchement	
quelconque,	le-la	candidat-e	sera	convoqué-e	à	la	session	de	l’année	suivante.	
	 	
	 Il	 est	 demandé	 au-à	 la	 candidat-e	 d’organiser	 et	 de	 préparer	 son	
accompagnement	 musical	 (bande-son,	 instrument	 ou	 musicien-accompagnateur)	
pour	la	presta5on	chantée	devant	le	jury.	
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ComposiHon	du	jury	
	 Le-la	 candidat-e	 se	 présente	 devant	 un	 jury	 composé	 du	 directeur	
pédagogique	de	l’Ecole	Richard	Cross	et	de	quatre	autres	membres	qualifiés	par	leur	
ac5vité	 professionnelle	 (formateur-trice	 vocal-e,	 arLste,	 casteur,	 producteur-trice,	
directeur-trice	d’école,	journaliste,	spécialiste	en	communicaLon).		

Conformément	à	 la	 loi,	 la	parité	des	 représenta5ons	des	collèges	 salariés	et	
employeurs	ainsi	que	la	parité	masculin/féminin	sont	respectée	pour	la	composi5on	
du	jury.	
	 Le-la	président-e	du	jury	est	désigné-e	par	le	directeur	pédagogique	de	l’Ecole	
Richard	 Cross.	 Il-elle	 veille	 à	 la	 bonne	 compréhension	 du	 déroulement	 de	 chaque	
épreuve	 et	 des	 modalités	 d’évalua5on,	 tant	 de	 la	 part	 des	 autres	 jurés	 que	 des	
candidats.	Il-elle	est	garant-e	du	déroulement	de	chaque	épreuve	conformément	au	
présent	règlement	et	dans	le	temps	impar5	à	chaque	candidat-e.	Il-elle	préside	aux	
délibéra5ons	et	recueille,	à	la	fin	de	chaque	épreuve	d’un-e	candidat-e,	l’évalua5on	
de	chaque	juré-e	afin	de	valider	ou	non	les	compétences	correspondantes.	Il-elle	est	
responsable	du	remplissage	des	aZesta5ons	de	valida5on	des	blocs	de	compétences	
et	de	leur	signature	par	les	jurés.	

Déroulement	du	passage	devant	le	jury	
	 Le	passage	devant	le	jury	dure	45	minutes	et	s’organise	en	quatre	phases	:	
-	PrésentaHon	du	dossier	de	18	exposés	réalisés	par	le-la	candidat-e	(5	minutes)	
-	PrestaHon	vocale	(5	minutes)	:	 le-la	candidat-e	chante	un	air	francophone	de	son	
choix	avec	l’accompagnement	qu’il-elle	a	prévu	et	déclame	un	texte	de	son	choix.		
-	Mise	en	situaHon	pédagogique	(20	minutes)	:	un	chanteur	et	une	chanteuse	sont	
préalablement	invités	pour	la	journée	d’examen	afin	de	jouer	le	rôle	d’élève.	Chaque	
candidat-e	 5re	 au	 sort	 la	 personne	 qui	 va	 lui	 servir	 d’élève	 durant	 une	 séance	
d’enseignement	vocal	de	20	minutes.	
-	 EntreHen	 avec	 le	 jury	 (15	 minutes)	 :	 le-la	 candidat-e	 expose	 son	 projet	
pédagogique.	 Il	 s’agit	 de	 vérifier	 qu’il-elle	 est	 en	 phase	 avec	 la	 réalité	 socio-
professionnelle	du	secteur	afin	de	pouvoir	conseiller	judicieusement	ses	élèves.	Le-la	
candidat-a	a	la	possibilité	d’illustrer	son	propos	avec	des	supports	de	communica5on	
(flyers,	 biographies,	 CV,	 affiches…).	 Le	 jury	 peut	 ques5onner	 le-la	 candidat-e	 pour	
vérifier	certains	points	de	sa	forma5on	et	discuter	de	son	projet	professionnel.		

ValidaHon	des	trois	blocs	de	compétences	
Pour	que	la	cer5fica5on	soit	aZribuée,	chaque	bloc	de	compétences	doit	être	validé,	
lors	du	passage	devant	 le	 jury,	par	 la	présence	des	 critères	d’évalua5on	fixés	pour	
l’épreuve	correspondante.		
Les	 candidats	 non	 admis	 peuvent	 repasser	 l’évalua5on	 pra5que	 professionnelle	
devant	jury	une	seconde	fois,	et	gardent	pour	ce	nouveau	passage	la	valida5on	des	
blocs	 de	 compétences	 obtenus.	 Aucune	 session	 de	 raZrapage	 n’est	 ouverte	 sur	
l’année.		
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	 A	par5r	de	la	date	d’envoi	du	résultat,	le-la	candidat-e	dispose	d’un	délai	d’un	
mois	 calendaire	 pour	 émeZre	 un	 recours	 éventuel	 par	 courrier	 recommandé	 à	
l’autorité	 de	 cer5fica5on.	 Le	 directeur	 de	 l’autorité	 de	 cer5fica5on	 transmeZra	 ce	
recours	 aux	 membres	 du	 jury.	 Le	 président	 du	 jury	 consultera	 l’ensemble	 des	
membres	au	vu	des	éléments	apportés	pour	émeZre	un	avis	défini5f	et	argumenté.	
Le	 directeur	 de	 la	 cer5fica5on	 communiquera	 cet	 avis	 au-à	 la	 candidat-e	 dans	 un	
délai	de	deux	mois	calendaire	à	par5r	de	la	récep5on	du	recours.	

	 Une	 aZesta5on	 d’obten5on	 du	 5tre	 est	 envoyée	 en	 double	 exemplaire	 à	
chaque	candidat-e	admis-e	dans	le	mois	qui	suit.	Le-la	candidat-e	admis-e	signe	les	
exemplaires	et	renvoie	l’un	des	exemplaires	à	l’Ecole	Richard	Cross	pour	archivage.	
	 Les	 candidats	 admis	 s’engagent	 à	 répondre	 aux	 ques5onnaires	 de	 suivi	
professionnel	qui	leur	seront	adressés	ultérieurement	par	l’Ecole	Richard	Cross.	 	

Cas	parHculier	des	candidats	présentant	une	VAE	
Tout-e	candidat-e	souhaitant	obtenir	le	5tre	par	une	procédure	de	VAE	doit	jus5fier	
d’au	 moins	 une	 année	 d’expérience	 professionnelle	 en	 lien	 avec	 la	 cer5fica5on,	
con5nue	 ou	 non,	 à	 temps	 plein	 ou	 temps	 par5el.	 Sont	 recevables	 les	 expériences	
d’enseignement	 vocal	 en	 tant	 que	 salarié-e,	 non	 salarié-e	 ou	 bénévole,	
accompagnées	des	pièces	jus5fica5ves	correspondantes	(cf.	livret	de	recevabilité).	

Recevabilité		
Le-la	 candidat-e	 doit	 effectuer	 sa	 demande	en	 envoyant,	 dans	 le	 délai	 qui	 lui	 sera	
indiqué,	le	livret	de	recevabilité	(livret	1)	incluant	toutes	ses	pièces	jointes	ainsi	que	
le	règlement	des	frais	d’instruc5on	de	dossier	d’un	montant	de	100	€.	Ce	livret	sera	
évalué	par	le	directeur	pédagogique	de	l’Ecole	Richard	Cross.	

Si	la	recevabilité	est	prononcée,	le-la	candidat-e	remplit	et	renvoie	le	livret	de	
demande	de	valida5on	(livret	2),	accompagné	du	paiement	correspondant	aux	frais	
d’instruc5on	de	la	demande	et	aux	frais	de	jury,	d’un	montant	total	de	500	€.	

Concernant	l’année	d’expérience	professionnelle	men5onnée	dans	le	livret	1,	le	jury	
examine	 la	 nature	 des	 fonc5ons	 exercées,	 les	 publics	 touchés	 et	 le	 cadre	
d’enseignement	 du-de	 la	 candidat-e,	 afin	 d’évaluer	 si	 les	 ac5vités	 décrites	
correspondent	bien	à	celles	concernées	par	la	cer5fica5on.		
Concernant	les	connaissances	théoriques	et	les	expériences	décrites	dans	le	livret	2,	
le	jury	est	aZen5f	à	la	maitrise	par	le-la	candidat-e	des	éléments	techniques	liés	à	la	
phona5on,	ainsi	qu’à	la	crédibilité	et	à	la	précision	des	exemples	de	mise	en	œuvre	
de	l’enseignement	vocal	relatés.		

Le-la	 candidat-e	 est	 invité-e,	 s’il	 ou	 elle	 le	 souhaite,	 à	 joindre	 également	 à	 son	
dossier	de	recevabilité	des	preuves	supplémentaires	à	celles	exigées	par	l’organisme	
de	 cer5fica5on.	 A	 5tre	 d’exemples	 :	 un	 enregistrement	 d’une	 de	 ses	 presta5ons	
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vocales	 chantées,	 tout	 document	 écrit,	 photo,	 audio	 ou	 vidéo	 aZestant	 de	 ses	
compétences	et	de	son	expérience	d’enseignement.	

Passage	devant	le	jury	
Le-la	 candidat-e	 est	 alors	 convoqué-e	 à	 une	 session	 spécifique	 VAE	 du	 jury,	

durant	laquelle	il-elle	sou5ent	son	dossier	(cf.	livret	2)	et	peut	également	être	mis-e	
en	 situa5on	pédagogique	et	 vocale	afin	de	valider	 les	 trois	blocs	de	 compétences.	
Les	mêmes	critères	d’évalua5on	sont	appliqués	pour	la	valida5on	de	chaque	bloc	de	
compétences.	La	durée	du	passage	devant	le	jury	est	d’environ	25	minutes.	 	

En	 cas	 de	 valida5on	 par5elle,	 le-la	 candidat-e	 sera	 invité-e	 à	 suivre	 des	
modules	 de	 forma5ons	 correspondant	 aux	 déficiences	 constatées.	 Il-elle	 pourra	
suivre	ces	modules	dans	l’organisme	de	cer5fica5on	ou	dans	un	autre	organisme	de	
forma5on.	Le	jury	pourra	également	inviter	le-la	candidate	à	travailler	sa	propre	voix	
par	les	moyens	de	son	choix	et/ou	à	acquérir	plus	d’expérience	professionnelle.		

Les	acquis	de	la	valida5on	par5elle	sont	valables	à	vie.	

Voies	de	recours	possibles	en	cas	de	liHge	avec	un-e	candidat-e	
En	 cas	 de	 contesta5on	 ou	 de	 réclama5on,	 le-la	 candidat-e	 devra	 faire	 parvenir	 sa	
demande	 à	 l’autorité	 de	 cer5fica5on	 par	 leZre	 recommandée,	 dans	 un	 délai	 d’un	
mois	maximum	après	l’annonce	de	la	décision	par	le	jury.	L’autorité	de	cer5fica5on	
disposera,	 à	 récep5on	 du	 courrier,	 d’un	 délai	 d’un	 mois	 pour	 faire	 connaître	 sa	
réponse	 au-à	 la	 candidat-e	 et	 lui	 proposer,	 le	 cas	 échéant,	 des	 modalités	 de	
règlement	du	li5ge.	

Droit	d’auteur		
Le	 droit	 des	 auteurs	 est	 protégé	 dans	 son	 ensemble,	 à	 savoir	 aZributs	 d’ordre	
intellectuel,	 moral,	 patrimonial.	 Pour	 l’épreuve	 de	 chant,	 que	 le-la	 candidat-e	
interprète	une	œuvre	personnelle	ou	celle	d’un-e	autre	auteur-e/compositeur-trice,	
l’Ecole	Richard	Cross	se	conforme	à	la	loi	française.	

Toute	 divulga5on	 publique	 de	 l’œuvre	 musicale	 du-de	 la	 candidat-e	 est	 donc	
interdite.	L’Ecole	Richard	Cross	s’interdit	toute	exploita5on	de	l’œuvre	de	l’auteur-e	à	
des	 fins	 commerciales,	 car	 il	 est	 incontestable	 que	 le	 droit	 d’exploita5on	 reste	 le	
privilège	 exclusif	 de	 l’auteur-e.	 L’Ecole	 Richard	 Cross	 s’interdit	 également	 toute	
reproduc5on	permeZant	une	communica5on	au	public.
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